
Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord

ARRÊTÉ n°G2026_045

Arrêté fixant les listes des électeurs dans le cadre du renouvellement
du Conseil d’administration du Centre De Gestion de la Fonction

Publique Territoriale du Nord
Collèges des communes affiliées / des établissements publics locaux

affiliés/ collège spécifique

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu le Code électoral,

Vu  le  décret  n °85-643  du  26  juin  1985  modifié  relatif  aux  centres  de  gestion,

Vu  le  décret  n °2020-554  du  11  mai  2020  portant  diverses  dispositions  relatives  aux
centres de gestion de la fonction publique territoriale, 

Vu l’arrêté n°G2026_041 fixant les modalités d'organisation des élections des 
représentants des communes et des établissements publics au Conseil d'administration du
Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord (CDG 59), la composition 
de la commission de recensement et de dépouillement des votes ainsi que la date des 
opérations électorales,

Vu l’arrêté n°G2026_043 fixant le nombre et portant répartition des sièges au Conseil 
d’administration du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord,

Vu l’arrêté n°G2026_044 portant constitution de la commission de recensement, de 
dépouillement des votes pour l’élection des représentants des communes et des 
établissements publics locaux au Conseil d’administration du Centre De Gestion de la 
fonction publique territoriale du Nord (CDG 59),

Considérant que chaque maire de commune affiliée dispose d'une voix par fonctionnaire 
titulaire ou stagiaire à temps complet ou à temps non complet, affecté à la commune et 
en position d'activité auprès de celle-ci, au sens des articles L.521-1 et L.512-6 du code 
général de la fonction publique le premier jour du troisième mois précédant la date du 
scrutin ;

Considérant que chaque président d'établissement public affilié dispose d'une voix par 
fonctionnaire titulaire ou stagiaire à temps complet ou à temps non complet affecté dans
cet établissement public et en position d’activité auprès de celui-ci, au sens des articles 
L.521-1 et L.512-6 du code général de la fonction publique le premier jour du troisième 
mois précédant la date du scrutin ;

Considérant que chaque maire et chaque président d’établissement public électeur du 
collège spécifique dispose d’une seule voix,
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La liste des électeurs des collèges des communes affiliées et des établissements publics 
locaux affiliés et du collège spécifique est arrêtée conformément aux tableaux annexés.

    ARTICLE 1. Conformément à l’article  8  de l’arrêté n° G2026-041 susvisé, les 
réclamations relatives aux listes électorales doivent être adressées à la commission de 
recensement, de dépouillement des votes pour l’élection des représentants des 
communes et des établissements publics locaux au Conseil d’administration du Centre De
Gestion de la fonction publique territoriale du Nord (CDG 59) le 11 mai 2026 à 16h30 au 
plus tard :

- Par courrier à l’adresse suivante :

Centre De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord
A l’attention de la commission de recensement, de dépouillement des votes pour 
l’élection des représentants des communes et des établissements publics locaux au 
Conseil d’administration du CDG 59
14 rue Jeanne Maillotte
CS 71222
59013 LILLE CEDEX

Afin d’anticiper d’éventuels retards dans l’acheminement des plis postaux, il est 
recommandé, pour les réclamations papiers, de les adresser également par courriel.

- Par courriel à : elections@cdg59.fr

- Par le téléformulaire : 
https://teleformulaires.pratic59.fr/centre-de-gestion-du-nord/cdg59-evenements/
reclamations-elections-du-conseil-d-administration-2020/
disponible également sur le site internet du CDG 59 www.cdg59.fr

La commission statue et notifie sa décision aux intéressés le 19 mai 2026 au plus tard.

    ARTICLE 2. La Directrice Générale des Services du Centre De Gestion de la fonction 
publique territoriale du Nord est chargée de l’exécution de la présente décision.

    ARTICLE 3. L’ampliation du présent arrêté, qui sera affichée dans les locaux du Centre
De Gestion de la fonction publique territoriale du Nord et publiée sur le site internet du 
CDG 59 (www.cdg59.fr), sera transmise à Monsieur le Préfet du Département du Nord.



Fait à Lille 
Le Président,

#signature#

Maire de MOUVAUX

LE PRESIDENT
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-  informe  que  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi
par l’application informatique «Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

http://www.telerecours.fr/
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